
Les deux entreprises, partenaires de longue date, sont heureuses d'annoncer la remise d'un
chèque d’un montant de 142 400€ à destination des Restos du Cœur. Pour l'occasion, les
équipes se sont rassemblées à Paris le 24 mars. Ce don résulte d'une opération solidaire
menée du 1er octobre au 30 novembre 2024 et s'inscrit pleinement dans une démarche de
responsabilité sociétale (RSE), en soutien à la lutte contre la précarité alimentaire.

Montauban, le 25 mars 2025 

PRO À PRO ET SOMAPRO CONCRÉTISENT LEUR OPÉRATION SOLIDAIRE
2024 PAR LA REMISE D’UN CHÈQUE D’UNE VALEUR DE 142 400€ AUX

RESTOS DU COEUR !
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UNE OPÉRATION IMPACTANTE ET PORTEUSE DE SENS

1 boîte achetée = 1 repas offert*. Pour rappel, chaque achat réalisé durant cette période par un restaurateur,
sur une sélection de 120 références d'aides culinaires des gammes Dédicaces Culinaires (fabriquées par
SOMAPRO) a permis de financer un repas pour les Restos du Cœur.

UN ENGAGEMENT COMMUN AU SERVICE DE LA SOLIDARITÉ

Ce don incarne une symbolique forte pour les deux entités puisque chaque euro reversé est financé à parts
égales par PRO À PRO, distributeur, et SOMAPRO, fabricant. Ce partenariat reflète leur engagement commun à
soutenir cette cause solidaire et à promouvoir des initiatives ayant un impact social concret pour la société. 

"Chez PRO à PRO, la solidarité fait partie intégrante de nos valeurs. Cette opération, menée main dans la main avec
SOMAPRO, illustre notre volonté d'agir concrètement en faveur de ceux qui en ont le plus besoin. Chaque repas offert est
bien plus qu’un chiffre : c’est un geste de soutien et d’espoir pour des milliers de personnes." Souligne Antoine FABRY,
Directeur Général de PRO À PRO.
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*1 repas = 1€
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Il est également important de rappeler que plus de 767 241 repas ont déjà été offerts aux Restos du Cœur
depuis le lancement de cette opération commune en 2017. 

"Au-delà de notre rôle de distributeur alimentaire, nous avons à cœur de donner du sens à nos actions. Cette initiative
solidaire avec SOMAPRO démontre que l’engagement peut s’inscrire au cœur de notre offre, en mobilisant nos partenaires
et nos clients autour d’une cause essentielle : lutter contre la précarité alimentaire ! " précise la Directrice de l’Offre,
Caroline DUBILLY. 

La remise officielle du chèque a bien eu lieu le 24 mars 2025 à Paris, au Siège Social de l’association en présence
d’Antoine FABRY (Directeur Général), Caroline DUBILLY (Directrice de l’Offre) et Olivier COSTE (Responsable Achats
Régionaux) chez PRO à PRO ainsi qu’ Antoine VAIRELLES (Directeur Général), Aurore SCHMITT (Directrice
Marketing), Virgile LE STUM (Directeur Commercial), Anaïs LE LOCAT (Chef de produits), Alain NARDY (Responsable
des Ventes au national) et Fabrice POULET (Responsable des Ventes au régional) du côté de SOMAPRO. 

INFORMATIONS IMPORTANTES 

Opération solidaire à l’initiative de PRO À PRO et SOMAPRO
Dates de l’opération : Du 1er octobre au 30 novembre 2024 dans toute la France 
Nombre de repas collectés en 2024 : 142 400
Montant du chèque remis au Restos du Cœur:  142 400€


